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T É L É C O P I E U R  :   ( 5 1 4 )  2 8 9 - 5 1 9 7  

 
 Le 26 juillet 2002 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria 
2e étage 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET: Audience sur les conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec 
 Dossier Régie :  R-3439-2000 – Phases 2 et 3 
 Notre dossier :  S-25304/JL/NL 
 
 
Chère consoeur, 
 
  Conformément à la décision D-2002-110 du 15 mai 2002, vous trouverez ci-
joint l'original et huit (8) copies des demandes de renseignements d'Hydro-Québec aux 
propositions transmises par les intervenants. 
 
  Une version électronique de ce document vous est également transmise. 
 
  Espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer, chère consoeur, 
l'expression de nos sentiments distingués. 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 Jacinte Lafontaine 
JL/mb 
 
c.c. : Intervenants (liste en annexe) 


